
La Fmncophonie 

Le mot "francophonie" est apparu, il y 
a plus d'un siècle, sous la plume du 
géographe Onésime Reclus, pour dési­
gner l'ensemble de "ceu x qui sont ou 
semb lent destinés à rester ou à devenir 
participants de notre langue" . Le simple 
constat de la présence de francophones 
hors de France ne devait toutefois pas 
suffire à justifier ce néologisme qui 
retomba vi te dans l'oubli pour ne 
renaître qu'au lendemain des indépen ­
dances africaines, marqué du sceau 
du Président Léopold Sédar Senghor. 
Celui -ci voyait alors dans la Franco­
phonie "cet humanisme intégral qui se 
tisse autou r de la terre : cette symbiose 
des "énergies dormantes" de toutes 
les consciences, de toutes les races 
qui se réveil lent à leur chaleur complé­
mentaire". Cette conception spirituelle, 
voire spiri tualiste de la francophonie 
en dépassait largement la définition 
démolinguistique pour s'inscrire dans 
la perspective d'un grand idéal. 

Quelque quatre-vingts ans après une 
émergence sans lendemain, le terme 
" francophonie" a donc été finalement 
adopté, à la faveur de la décolonisa­
tion, pour exprimer l'idée et le projet 
d'une solidarité consciente et dyna­
mique, fondée non seulement sur 
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l'usage mais su r la propriété indivise 
d'une même langue qui est loin d'être 
exclusive. Le français est à la fois le 
ferment et le ciment de la francophonie 
mais cel le-ci ne se rédu it ni à la langue 
ni à la culture française mais traduit un 
processus volontaire et organisé de 
coopération cu lturelle, scientifique et 
technique multilatérale entre des Ëtats, 
des collectivités ou des individus 
francophones. 

Le projet de francop honie a ainsi pro­
gressivement pris corps, depuis une 
vingtaine d'années, dans un ensemble 
d'institutions internationales publiques 
et privées. C'est ainsi que l'Agence de 
coopération cul turelle et technique, 
créée en 1970, compte plus d 'une tren­
taine de membres, soit la presque tota ­
lité des Ëtats entièrement ou partielle­
ment francophones . Le tissu associatif 
est, quant à lui, formé d'une multip licité 
d'associations internationales notam­
ment à vocation scientifique, technolo­
gique, pédagogique, audiovisuelle, lit­
téraire et artistique. 

L'idée de francophonie représente pour 
la France une réponse originale au 
double défi contemporain de l'unifor­
misation et du sous-développement. 

Ministère des PTT. 1985 - N° 1 

Reproduction, même partielle, interdite 
sans autorisation de l'Administration 

L'Ëtat s'est récemment doté d'un Haut 
Consei l de la francophonie, de compo­
sition internationale et présidé par le 
Prés ident de la République, chargé de 
vivifier une " francopolyphonie" vécue 
entre peuples égaux , différents, unis. 
Au-delà de toutes les initiatives pure­
ment politiques, ce qui com pte d'abord 
c'est la fraternité entre des peuples et 
des nations qui s'enrichissent tant par 
leurs différences que par le lien d'un 
humanisme bien vivant qui s'alimente 
aux sources de la traditi on française 
la plus noble. 
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